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Pour être juste, la transition doit être 
inclusive. Aujourd’hui, un Européen sur 
cinq est menacé de pauvreté ou d’exclusion 
sociale1. Pour « ne laisser personne sur le bord 
de la route »2 il est nécessaire de protéger 
davantage les personnes les plus vulnérables 
dans le cadre de la transition énergétique. 
Les citoyens et les familles vulnérables ont 
tendance à être les plus démunis face au 
changement climatique, à la fois sur les 
plans financier (pour sortir des combustibles 
fossiles) et politique (pour faire entendre 
leur voix dans l’élaboration des politiques)3. 
Le Fonds social pour le climat (FSC), 
proposé par la Commission européenne 
en juillet 2021, est une opportunité unique 
pour corriger ces lacunes d’un point de vue 
financier et politique. Le FSC a le potentiel 
de soutenir l’accès aux services essentiels 
en matière d’énergie et de mobilité4 pour 
les citoyens vulnérables à travers l’Union 
européenne (UE). Le FSC viendrait compléter 
le mécanisme pour une transition juste 
(MTJ) dont l’objectif principal est d’atténuer 
les impacts sociaux et sur l’emploi dans les 
régions dépendantes du charbon.

Mais malheureusement, la proposition 
actuelle n’offre pas les garanties nécessaires 
pour répondre aux attentes en matière 
de justice sociale, de décarbonation et de 
gouvernance plus inclusive. Pour faire suite 
à notre précédent brief sur le Fonds social 
pour le climat5 qui soulignait la nécessité de 
distinguer le FSC du système d’échange de 
quotas d’émission proposé pour le chauffage 
et le transport routier (ETS26), le présent 
brief définit les conditions indispensables à 
mettre en place pour garantir une transition 
juste avec le FSC. Dans un premier temps, 
nous présenterons les grandes lignes de 
la proposition de la Commission relative 
au FSC, puis nous nous pencherons sur les 
raisons qui font que l’acceptabilité sociale 
devrait constituer le principe directeur du 
FSC. Parvenir à cela implique : (1) de faciliter 
la mise en place de compensations sociales 
pour les plus vulnérables dans le cadre de 
la transition (ces compensations seront 
indispensables dans certains contextes 
nationaux) ; (2) de financer des programmes 
de décarbonation stratégiques pour les 
plus vulnérables ; et (3) de mettre en œuvre 
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des processus inclusifs de consultation, 
de prise de décision et de suivi dédiés à la 
gouvernance du FSC. 

I   La proposition de la Commission 
pour un Fonds social pour le 
climat, un budget fixe avec une 
gouvernance centralisée

L’objectif officiel du FSC est de compenser les 
impacts sociaux escomptés de l’ETS2 pour 
les citoyens vulnérables et les micro-en-
treprises. En effet, la charge financière de 
l’ETS2 serait inégalement répartie entre les 
citoyens de l’UE7. Les coûts affecteraient 
de manière disproportionnée les familles 
qui souffrent déjà de précarité énergétique8 
ainsi que les ménages les plus vulnérables 
qui consacrent une part plus importante de 
leurs revenus à l’énergie et au transport. 
Ce constat concerne les familles modestes 
qui vivent dans les bâtiments les moins 
performants et/ou en zone rurale9. Sans des 
alternatives abordables au chauffage ou au 
transport à base de combustibles fossiles, 
les ménages vulnérables n’auront d’autre 
choix que de réduire leur consommation en 
deçà de leurs besoins fondamentaux10 ou 
de limiter d’autres dépenses, notamment 
alimentaires11. À l’inverse du FSC, l’ETS2 
en l’état constituerait une régression en 
matière de politique sociale. L’objectif du 
nouveau fonds de l’UE est de fournir aux 
États membres un soutien financier pour 
minimiser les impacts de l’ETS2. Dans cette 
optique, la Commission propose un revenu 
d’appoint temporaire (c’est-à-dire une com-
pensation sociale qui permet de faire face à 
la hausse des prix des combustibles fossiles) 
ainsi que des investissements verts pour 
décarboner le chauffage et le transport.

En matière de financement, la proposition 
actuelle inclut un budget fixe de 10 
milliards d’euros par an12 , qui serait financé 
par le budget de l’UE et ne varierait pas en 
fonction du prix du carbone. Le FSC serait 
financé par une nouvelle ressource propre 
dans le cadre du budget de l’UE, pour un 
montant correspondant à 25 % des recettes 
attendues de l’ETS2, d’après l’hypothèse de 
prix la plus prudente13. Cela a plusieurs consé-
quences. Premièrement, contrairement aux 
fonds existants relatifs à l’ETS1 (comme le 
Fonds pour l’innovation et le Fonds pour la 

modernisation), le budget du FSC n’aug-
menterait pas en cas de hausse du prix du 
carbone. S’il est inclus dans le budget de l’UE, 
le budget du FSC serait fixé à 10 milliards 
d’euros par an en moyenne entre 2025 et 
2032. Deuxièmement, la proposition de la 
Commission implique d’amender le budget 
de l’UE pour la période 2025-202714 et de 
créer une nouvelle ressource propre pour 
l’UE qui serait basée sur 25 % des recettes 
de l’ETS (1 et 2) mais plafonnée à 15 milliards 
d’euros par an15. Cette nouvelle ressource 
propre doit être approuvée à l’unanimité par 
les 27 États membres du Conseil, ce qui est 
particulièrement dur à obtenir.

Quant à la gouvernance du fonds, la 
proposition actuelle est fondée sur un 
modèle de gouvernance centralisée entre 
la Commission européenne et les États 
membres. Le modèle de gouvernance 
proposé par le FSC est calqué sur le modèle 
du règlement relatif à la facilité pour la 
reprise et la résilience (FRR). Les États 
membres sont tenus de soumettre pour 
évaluation et approbation des plans sociaux 
pour le climat (PSC) auprès de la Commission 
afin d’avoir accès au financement du FSC16. 
Ils doivent également cofinancer leurs PSC à 
hauteur de 50 % minimum. Pour ce faire, ils 
sont invités à utiliser les recettes nationales 
de l’ETS. Si les résultats des États membres 
dans la mise en œuvre des PSC sont satisfai-
sants, la Commission autorisera le paiement. 
Pourtant, de nombreux États membres ont 
fait l’objet de vives critiques concernant 
l’élaboration de leurs plans nationaux pour la 
FRR et ce, en raison du manque de consulta-
tion des parties prenantes17 (autorités locales 
et régionales, partenaires sociaux et acteurs 
de la société civile). En s’inspirant du modèle 
de gouvernance de la FRR, la Commission 
risque aussi de reproduire ses erreurs avec 
le FSC.

Les PSC doivent définir les mesures et les 
investissements que les États membres 
souhaitent mettre en œuvre pour réduire 
la charge qui pèse sur les groupes 
vulnérables. Les PSC doivent également 
inclure l’évaluation des impacts éventuels 
de l’augmentation des prix de l’ETS2 sur 
les ménages et les micro-entreprises afin 
d’identifier les groupes les plus vulnérables. 
La Commission suggère que les mesures de 
revenu d’appoint temporaire fassent l’objet 
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d’une justification spécifique18. En outre, les 
PSC doivent définir les étapes, les objectifs 
et l’agenda nécessaires à la mise en œuvre 
des mesures et des investissements prévus, 
mais aussi déterminer les coûts associés.

II   Lignes directrices pour une 
conception plus large et plus 
inclusive du Fonds social pour le 
climat

L’ETS2 est une politique à haut risque et à 
faible rentabilité19 qui, sans la mise en œuvre 
d’une véritable rénovation des bâtiments et 
d’une mobilité propre abordable à grande 
échelle, devrait être abandonnée. Les 
nouvelles recettes de l’ETS1 suffisent pour 
financer le Fonds social pour le climat à 
hauteur de 10 milliards d’euros par an20. 
Mais si le Parlement européen et le Conseil 
décident de poursuivre la politique de l’ETS2, 
le FSC devra faire face aux défis que cela 
implique en matière d’acceptabilité sociale.

Bien que l’enjeu soit de taille, il est 
possible de transformer un prix du 
carbone européen pour le chauffage et 
le transport routier (ETS2) socialement 
régressif en un véritable levier politique. 
Tout dépend de l’utilisation des recettes. La 
nouvelle utilisation des recettes permettrait 
d’améliorer l’acceptabilité sociale de l’ins-
trument21. Dans la suite de cette section, le 
but est de mettre en évidence les principaux 
éléments de conception qui contribueraient 
à une telle utilisation des recettes.

 I FOURNIR UN SOUTIEN FINANCIER ADAPTÉ

L’exposition et la vulnérabilité des ménages 
face au prix du carbone de l’UE dépendront 
fortement du niveau de revenu22. Une aug-
mentation du prix du carbone impacterait 
une part plus importante du budget des 
ménages modestes, notamment dans les 
pays à faible revenu qui dépendent considé-
rablement des combustibles fossiles. Sans 
mesures compensatoires, cette situation 
risque d’aggraver la précarité énergétique 
existante de ces ménages. À titre d’exemple, 
les 20 % des ménages bulgares les plus 
modestes gagnent moins de 2 900 € par an23 
Tandis qu’en Pologne, les 20 % des ménages 
les plus modestes gagnent moins de 5 900 
€ par an24 et le charbon représente 44 % du 

mix de chauffage résidentiel25 et le charbon 
représente 44 % du mix de chauffage 
résidentiel26. Le FSC permettrait de favoriser 
l’équité non seulement au sein des États 
membres, mais aussi entre eux.

Si l’ETS2 est adopté, 100 % de ses recettes 
devraient être consacrées à la mise en 
œuvre d’une transition juste. L’acceptabilité 
sociale des taxes carbone est plus forte 
lorsque les recettes sont entièrement dédiées 
aux investissements verts – comme dans 
le cadre de subventions pour la rénovation 
en profondeur des bâtiments où vivent des 
familles en situation de précarité énergétique 
– et aux compensations sociales – comme 
avec les aides forfaitaires sous la forme d’un 
« chèque-énergie»27. La combinaison idéale 
entre investissements verts et compensa-
tion sociale dépendra fortement des choix 
politiques et des contextes nationaux.

Si l’ETS2 est adopté, la mise en place 
d’une compensation sociale claire et pro-
gressiste pourrait jouer un rôle majeur 
dans l’acceptabilité sociale de nombreux 
États membres. Contrairement à l’inves-
tissement vert, le revenu d’appoint est une 
mesure à court terme qui ne contribue pas 
directement à un changement de paradigme 
pour sortir des combustibles fossiles. En 
l’état, les responsables politiques et autres 
parties prenantes axés sur le climat risquent 
de ne pas le mettre en œuvre. Pourtant, 
il s’agit d’une mesure efficace pour lutter 
contre les effets régressifs immédiats de 
l’augmentation du prix du carbone. Cette 
aide peut même avoir un impact progressif 
net dans le cadre de la politique globale. 
En France, suite au mouvement des Gilets 
jaunes, des chercheurs28 ont plaidé en faveur 
d’une « prime à la transition écologique » 
progressive pour les 30 à 60 % des ménages 
les plus modestes. Dans ce scénario, jusqu’à 
70 % des recettes de issues de la taxe 
carbone seraient consacrées aux compensa-
tions sociales au cours des premières années 
avant d’évoluer progressivement vers une 
répartition égale entre compensation sociale 
ciblée et investissement vert en 2030. 
D’après d’éminents économistes comme 
Nicholas Stern et Ottmar Edenhofer, face 
à la faible acceptabilité du prix du carbone, 
l’acceptabilité sociale représente un défi 
majeur par rapport aux enjeux économiques 
habituels en matière d’efficacité29.
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Si l’ETS2 est adopté, l’effet du FSC sur la 
décarbonation sera d’autant plus palpable 
pour les citoyens30 et notamment pour 
les personnes les plus vulnérables. Le 
financement de programmes d’inves-
tissements verts permettra d’améliorer 
l’acceptabilité sociale dans son ensemble, 
mais leur caractère progressif ne vaut que si 
les projets de rénovation des bâtiments et de 
mobilité à faible émission de carbone ciblent 
efficacement les citoyens vulnérables ayant 
des difficultés à se détacher des moyens de 
chauffage et de transport qui fonctionnent 
aux combustibles fossiles et sont inefficaces. 
Par exemple, les investissements publics 
nécessaires à la mise en œuvre de l’ini-
tiative européenne « Renovation Wave»31 
pour rénover le parc immobilier de l’Union 
européenne s’élèvent à 90 milliards d’euros 
par an jusqu’en 2030, avec des niveaux 
de subventions plus élevés dans les États 
membres à faible revenu32, et pour les familles 
modestes. À cet égard, le FSC pourrait donner 
lieu à des taux de cofinancement différenciés 
(au lieu du taux forfaitaire proposé de 50 % 
pour tous les États membres) en fonction 
des niveaux de revenu de chaque pays. Le 
FSC a le potentiel de réduire considérable-
ment le déficit de financement dans le cadre 
de la transition énergétique du bâtiment 
et de la mobilité pour les ménages les plus 
vulnérables et ainsi de passer à l’action pour 
mettre en œuvre la transition juste de la 
Commission. 

 I LA TRANSITION JUSTE,  
UN DÉFI DÉMOCRATIQUE

Si l’ETS2 est adopté, l’utilisation des recettes 
et les dépenses du FSC deviendront une 
question politique majeure. Que ce soit pour 
trouver le juste équilibre entre compensation 
sociale et investissement vert, pour sélec-
tionner les mesures et les investissements 
nécessaires ou pour définir les groupes 
vulnérables, tout cela dépendra, comme 
mentionné précédemment, des contextes 
régionaux et locaux et notamment de la vie 
quotidienne, des besoins et des expériences 
des citoyens. Laisser la gouvernance du 
FSC aux gouvernements nationaux et à 
la Commission représenterait un risque 
substantiel pour le FSC qui pourrait bien ne 
pas atteindre son objectif de financement 
pour une transition juste33.

La Commission a conscience du défi 
démocratique que pose plus largement 
une transition énergétique juste. Malgré 
l’absence de dispositions dans la proposition 
du FSC qui date de juillet dernier, la 
Commission s’est rattrapée en décembre 
2021 avec la proposition d’une recommanda-
tion du Conseil sur les aspects sociaux de la 
transition34. Dans cette proposition, les États 
membres sont invités à « donner un rôle actif 
aux autorités régionales et locales, compte 
tenu de leur proximité avec les citoyens et les 
entreprises locales, dans la mise en œuvre et 
le suivi des politiques de transition équitable » 
et à « autonomiser et mettre en capacité d’agir 
les personnes, la société civile et les parties 
prenantes (...) en vue de permettre leur parti-
cipation à la conception et à la mise en œuvre 
des politiques, grâce également au recours à 
de nouveaux modèles participatifs associant 
les personnes en situation de vulnérabilité». 
Le FSC est l’occasion idéale pour l’UE de 
soutenir les États membres à cet égard, et 
nous encourageons le Parlement européen et 
le Conseil à revoir le modèle de gouvernance 
du FSC conformément aux dernières recom-
mandations de la Commission.

Comme l’a souligné la Commission, la mise 
en place d’une gouvernance démocra-
tique et inclusive s’avère particulièrement 
intéressante pour garantir une transition 
juste. Si le modèle de gouvernance du FSC 
intègre les intérêts des parties prenantes et 
des citoyens concernés, sa légitimité et plus 
largement celle des politiques climatiques 
de l’UE n’en seraient que renforcées. Pour ce 
faire, différents types de mesures complé-
mentaires – innovantes à divers points de vue 
– faciliteraient la cocréation de politiques et 
la prise de décisions. Par exemple, en mettant 
en place des processus participatifs où les 
citoyens eux-mêmes peuvent développer 
et exprimer leurs opinions ou en incluant 
un plus large éventail de parties prenantes 
dans le processus, comme des acteurs de la 
société civile qui ont à la fois des connais-
sances sur les groupes vulnérables et la 
capacité de comprendre et d’exprimer les 
opinions et attentes locales. Il est important 
d’accorder une attention toute particu-
lière aux expériences, aux intérêts et aux 
besoins des groupes les plus vulnérables. 
Cela permettrait par la même occasion de 
renforcer la cohérence politique, l’efficacité, 
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la visibilité et la légitimité globale35 des PSC 
dans la lutte contre l’injustice climatique.

Le règlement relatif au FSC pourrait en outre 
s’inspirer d’autres modèles de gouvernance 
multi-niveaux mis en œuvre dans le cadre de 
la politique de cohésion de l’UE. Le principe 
de partenariat36 et le code de conduite sur 
le partenariat définissent les exigences et 
les bonnes pratiques concernant l’implica-
tion des autorités régionales et locales et 
de toutes les parties prenantes concernées 
(comme par exemple les autorités environ-
nementales, les partenaires sociaux et les 
organisations de la société civile) dans la 
conception de plans d’investissement pour 
le Fonds de cohésion37. Des évaluations du 
principe de partenariat montrent que la 
mise en œuvre s’améliore doucement, mais 
que la mobilisation des parties prenantes 
concernées reste un défi majeur pour 
atteindre son plein potentiel38. Le manque 
de capacité institutionnelle parmi les parties 
prenantes a été identifié, entre autres, 
comme un obstacle majeur39. 

III   Recommandations

Créer des synergies entre justice sociale et 
efficacité climatique représente un véritable 
défi politique qui devra être géré au niveau 
national à travers la mise en place des PSC. 
Dans sa forme actuelle, le règlement relatif 
au FSC n’offre pas les garanties suffisantes 
pour que les PSC nationaux se traduisent par 
une utilisation progressive des recettes et 
une forte acceptabilité sociale.

 I RENFORCER LA JUSTICE SOCIALE

• Si l’ETS2 est adopté, le Parlement 
européen et le Conseil doivent veiller à ce 
que 100% des recettes de l’ETS2 soient 
dédiées à la transition juste. Le moyen 
le plus simple d’y parvenir serait d’utiliser 
la directive ETS pour allouer directement 
les quotas de l’ETS2 au Fonds social pour 
le climat (soit en attribuant la totalité au 
FSC, soit en octroyant une moitié au FSC 
et l’autre aux États membres pour financer 
leurs PSC). Le FSC serait ainsi considéré 
comme une recette externe et ne serait 
pas financé par le budget de l’UE. Cela 
permettrait aux ressources financières 
du FSC de suivre les variations de prix de 
l’ETS. 

• Le Parlement européen et le Conseil 
devront amender le règlement relatif au 
FSC s’ils veulent améliorer l’équité entre 
les États membres et ce, en établissant 
des exigences de cofinancement diffé-
renciées en fonction du niveau de revenu 
de l’État membre. Un cofinancement 
à hauteur de 50 % pour tous les États 
membres est injuste et risque de pénaliser 
les PSC ambitieux des États membres à 
faible revenu.

• Le Parlement européen et le Conseil 
devront également amender le règlement 
relatif au FSC s’ils veulent que les PSC 
incluent des objectifs de réduction de la 
pauvreté dans les secteurs de l’énergie 
et du transport en définissant les diffé-
rentes étapes et l’agenda à suivre.

 I RENFORCER LA DÉMOCRATIE

Repenser la gouvernance du FSC en faveur 
d’un modèle plus inclusif et plus démo-
cratique est essentiel à la mise en œuvre 
d’actions politiques à la fois efficaces, 
légitimes et cohérentes et ce, pour garantir 
une transition juste au sein de l’ensemble 
de l’UE. Modifier le règlement relatif au FSC 
permettrait:

• de considérer le principe de partenariat 
comme un principe directeur pour établir 
et mettre en œuvre les PSC, et d’impli-
quer obligatoirement les parlements 
nationaux et les autorités locales et 
régionales dans les processus d’élabo-
ration, d’approbation et de suivi, en tant 
que partenaires dans la mise en œuvre des 
PSC ;

• d’évaluer l’implication des autorités 
locales et régionales et la mise en œuvre 
du principe de partenariat comme critère 
de validation des PSC et de décaissement 
des fonds au niveau de l’UE ;

• de réserver une part du FSC (taux indicatif 
de 2 %) au renforcement des capacités 
des autorités locales et régionales pour 
les soutenir dans l’élaboration des PSC 
et garantir leur bonne mise en œuvre. 
Un ensemble plus large d’acteurs et 
de projets pourraient également être 
éligibles à ce fonds, comme les initiatives 
de renforcement des capacités des orga-
nisations de la société civile (notamment 
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celles travaillant avec les citoyens les 
plus vulnérables), l’assistance technique 
et le financement pour mettre en place 
des processus de consultation inclusifs 
ou encore les projets innovants de déli-
bération et de démocratie directe pour 
renforcer la participation publique en 
veillant tout particulièrement à impliquer 
les citoyens vulnérables (assemblées 
citoyennes, forums de discussion en ligne 
pour les citoyens et les organisations de 
la société civile, etc.)40, l’objectif étant de 
sensibiliser également le public au FSC 
européen;

• de soutenir et de récompenser les 
projets pilotes qui visent la mise en place 
de processus inclusifs dans le cadre de 
la prise de décision et du suivi des PSC, 
(y compris concernant la participation 
des citoyens) ainsi que la mise en œuvre 
du principe de partenariat, sous la forme 
d’une prime financière (avec par exemple 
un taux de cofinancement plus élevé 
dans le cadre du FSC) accordée aux États 
membres dont les PSC affichent un niveau 
élevé d’inclusivité dans le processus d’éla-
boration et de suivi41. 

• de demander à ce que tous les documents 
envoyés à la Commission européenne 
pour la validation et le suivi des PSC soient 
également accessibles au public dans au 
moins une des langues nationales, à des 
fins de transparence et de responsabilité 
envers toutes les parties prenantes gou-
vernementales non nationales.

• Si le FSC n’est pas compris dans le budget 
de l’UE, mais financé en tant que recette 
externe 42, cela permettrait: 

 - d’exiger que la validation des PSC 
implique le Parlement européen ;

 - d’exiger que le suivi des PSC implique 
le Parlement européen, dans le 
même esprit que la FRR mise en place 
avec le Dialogue pour la reprise et la 
résilience43;

 - de confier à la Cour des comptes 
européenne et à l’Office européen 
de lutte antifraude le contrôle des 
dépenses du FSC, en tenant compte 
des objectifs climatiques et sociaux. 
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